
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal tenue mardi,  
le 7 avril 2009 à 20h00 à la bibliothèque de Luskville, située au 2024 route 148, Pontiac à 
laquelle étaient présents : 
 
Edward McCann, maire, Dr Jean Amyotte, maire suppléant, les conseillers, Lawrence 
Tracey, Harold McKenny, Jim Coyle, Garry Dagenais, Raymond Gougeon, et Brian 
Middlemiss 
 
ÉGALEMENT PRÉSENT :  le directeur général. 
 
 
La séance a débuté à 20h10. 
 
 
09-04-103 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
1. Adoption de l’ordre du jour  
2. Tranchée au dépotoir 
3. Offre de service – projet d’eau potable à Quyon – J.A. Lecompte 
4. Vente et achat d’équipement 
5. Formation - pompiers 
6. Levée de la séance 
 
Il est 
 
Proposé par Dr Jean Amyotte 
Appuyé par Lawrence Tracey 
 
ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour avec l’ajout suivant : 
 
6. Projet incinération 
 

Adoptée 
 
 
09-04-104 
CREUSAGE DE TRANCHÉE AU DÉPOTOIR  
 
Il est 
 
Proposé par Lawrence Tracey 
Appuyé par Garry Dagenais 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac fasse procéder au creusage d’une tranchée 
par M. Raymond Bélisle au coût de 8 250 $ plus taxes, selon le devis publié. 
 

Adoptée 
 
 
09-04-105 
EAU POTABLE  
 
Il est 
 
Proposé par Harold McKenny 
Appuyé par Jim Coyle 
 



ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac accepte de payer la somme de 5 200 $ pour 
les services de J.A. Lecompte et Associés relativement à la recherche de fuites dans le 
réseau d’aqueduc à Quyon. 
 

Adoptée 
 
09-04-106 
ANALYSES DE CARACTÉRISATION DE L’EAU  
 
Il est 
 
Proposé par Harold McKenny 
Appuyé par Jim Coyle 
 
ET RÉSOLU QUE  la municipalité accorde un budget de 2 000 $ pour les analyses de 
caractérisation de l’eau de la rivière pour le projet eau potable. 
 

Adoptée 
 
09-04-107 
APPEL D’OFFRE DE VENTE D’ÉQUIPEMENTS  
 
Il est 
 
Proposé par Lawrence Tracey 
Appuyé par Jim Coyle 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité fasse paraître dans les publications spécialisées et au 
moins un journal local, un appel d’offre pour la niveleuse #97, le camion cube #25-V2 et 
le camion citerne incendie #22-T3. 
 

Adoptée 
 
09-04-108 
ACHAT – REMORQUE  
 
Il est 
 
Proposé par Jim Coyle 
Appuyé par Dr Jean Amyotte 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité fasse l’achat d’une remorque à 2 essieux au prix de  
5 150 $ avant taxes auprès de la compagnie J.R. de La Pêche pour les travaux de 
signalisation. 
 

Adoptée 
 
09-04-109 
FORMATION POMPIER 
 
Il est 
 
Proposé par Dr Jean Amyotte 
Appuyé par Garry Dagenais 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac confie la formation de ses pompiers à la 
Commission Scolaire Cœurs des Vallées et mette fin à l’entente avec la Municipalité de 
La Pêche. 

Adoptée 
 



09-04-110 
ENGAGEMENT – NOUVEAUX POMPIERS  
 
Il est 
 
Proposé par Dr Jean Amyotte 
Appuyé par Jim Coyle 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac accepte la candidature des personnes 
suivantes à titre de pompier volontaire : 
 
 - Patrice Leblond 
 - Daniel Duval 
 - Christian Mayer 
 - Chantal Beaudoin 
 - Stephanes Gauthier 
 - Julien Brown 
 - Eric Charron 

Adoptée 
 
09-04-111 
PROJET - INCINÉRATEUR  
 
Il est 
 
Proposé par Edward McCann 
Appuyé par Dr Jean Amyotte 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité mandate la firme Northern Watertek Corp. pour la 
préparation des documents techniques nécessaires et fasse une demande de certificat au 
Ministère du développement durable, de l’environnement et des parcs. 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la rémunération accordée à Northern Watertek Corp. 
soit progressive avec un dépôt de 2 000 $ et des tranches de 2 000 $ maximum, ne devant 
pas dépasser 22 000 $, jusqu’à la production du document requis et final pour l’obtention 
éventuel d’un certificat. 
 
Il est entendu que toutes les sommes payées seront remboursables à la municipalité si la 
firme Northern Watertek Corp. se retire du dossier à un moment ou l’autre du processus 
de réalisation du projet et si le projet est approuvé par le gouvernement provincial. 
 

Adoptée 
 
09-04-112 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est 
 
Proposé par Jim Coyle 
Appuyé par Raymond Gougeon 
 
ET RÉSOLU de lever l’assemblée à 21h40 ayant épuisé l’ordre du jour. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
    
 MAIRE DIRECTEUR GÉNÉRAL 


